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Vœu relatif à la valorisation et plus particulièrement à la couverture du Marché des 

Puces de Vanves 

Le Marché des Puces de Vanves constitue un élément du patrimoine culturel de 

l’arrondissement et de Paris, tant en raison de son ancienneté (création en 1905), de 

l’ambiance qui y règne, de la qualité de son offre et de son originalité, puisqu’il s’agit du seul 

marché aux puces intra-muros de la Ville. 

A l’occasion de la dernière délégation de service public, la Ville a insisté sur les priorités à 

prendre en considération par le futur délégataire : conforter la notoriété, garantir la diversité et 

la qualité des produits, renforcer les liens avec le quartier, conduire une politique d’animation 

et de communication adaptée, et mener des actions de sensibilisation en lien avec le 

développement durable. 

Dans cette perspective, nous pensons que les Puces de Vanves devraient faire l’objet d’un 

projet ambitieux de couverture permanente, afin notamment que les exposants puissent 

développer leur offre et accueillir les visiteurs locaux, nationaux ou étrangers dans de 

meilleures conditions, en particulier les jours de pluie. 

Ce type de projet n’est cependant pas réalisable – nous en convenons par avance – en 

quelques semaines. C’est pourquoi nous proposons que, dans l’immédiat, soit mis en œuvre 

une couverture provisoire, comparable à celle déployée pour les marchés alimentaires : peu 

coûteuse, elle contribuerait immédiatement et efficacement à l’atteinte des objectifs assignés, 

et laisserait du temps à la conduite d’études plus approfondies pour l’aménagement et la 

valorisation du site. 

Sur proposition des élus du groupe 100 % 14ème de la Droite et du Centre, le Conseil du 

14e arrondissement émet le vœu que les services de la Ville de Paris : 

- prennent le plus rapidement possible les mesures en vue de la couverture 

provisoire des Puces de Vanves les samedis et dimanches (évolution de la 

délégation de service public, etc) 

- lancent une étude de faisabilité de la couverture permanente du site en vue d’une 

valorisation pérenne et durable du marché qui s’y tient. 

 


